
MAIRIE DE PUGNAC 13 décembre 2023

Monsieur le Maire de PUGNAC
A

Madame la Présidente Valérie GUINAUDIE
Grand Cubzaguais Conmiunauté de Communes

365 Avenue Boucicaut BP 59
33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC

Objet : Premier arrêt de projet du PLH
Réf : NB/JS/MH/06112023/001

Madame la Présidente,

Je vous prie de trouver ci-joint la délibâration du Conseil Municipal en date du 11
décembre approuvant le premier arrêt de projet du PLH.

Vous en souhaitant bonne réception,

Veuillez agréer. Madame la Présidente, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,
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Jean ROUX.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'an deux mille vingt-trois, le onze du mois de décembre, le Conseil Municipal de la commune de
PUGNAC, dûment convoqué, s'est réum en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Jean
ROUX.

Date de convocation : 5 décembre 2023
Membres en exercice : l 9 Présents : 13 Votants : 16 Quorum : 10

PRESENTS : MM ROUX Jean, DUMONT Michel, LANNES Jean-Louis, M. FUSEAU Michaël,
GARD Daniel, DUPIELLET Françoise, Corine DOUCET, ROUSSEAU Michèle, COVIAUX Christian,
Nathalie MOREAU, DUPERRIN Marc, Pierre MAGNOL, Mme MARTIN

ABSENTS EXCUSES : Mme TRILLES Canne qui donne pouvoir à M. FUSEAU
Mme COUPAUD qui donne pouvoir à M. ROUX
M. VERSAUD qui donne pouvoir à M. DUPERRIN
Mme GARDERON, Mme HERR, M. CHAZOT

SECRETAIRE : DUPERRIN Marc

2023/116 - PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT
Monsieur FUSEAU présente au Conseil Municipal le premier arrêt de projet du Programme Local de
l'Habitat (PLH) qui a été voté lors du Conseil Coimnunautaire du 25 octobre 2023.
Après avoir entendu l'exposé de Monsieur FUSEAU et après un large débat, le Conseil Municipal
décide d'approuver le projet d'arrêt.

POUR: 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

Fait et délibéré en Mairie, le jour, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures,
Affiché 13/12/2023 Pour copie conforme.

Le Secrétaire
MarcDUPERRm

Le Maire
Jean ROUX
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